
 
 
 

Procès-Verbal de la Commission 
Départementale d’Arbitrage 

 
 

Réunion du :  Lundi 19 décembre 2025 à 19h00 en présentiel 
 

Présidence :  M. Joseph OMAM 
 

Présents :  MM. BERTHELOT Thomas, CRELOT Christophe ; DOUCOURE Alfousseni ; UGER Felix, KEITA 
Alexandre, MARTINS Alexandre, SOILIHI Afidhou, ESCHYLLE Michel, BOUALLAK Mourad 

 

Excusés : CHABOT Daniel, CAPTAINE Thierry, LAMS Daniel et Mme. ZAOUAK Nabila.   
 

Assistent :  M. Alexandre VALLEZ (Conseiller Territorial en arbitrage du district 93 en 
visioconférence).  

                             

En ouverture de la réunion, le Président, M. Joseph Omam souhaite la bienvenue aux membres 

présents et excuse les absents.   

1) Traitement d’une réserve technique 
Après avoir consulté la réserve formulée par le club du FC Romainville à l’encontre de l’arbitre de la 

rencontre U14 DCUP opposant le FC Romainville au FC Lilas, l’arbitre n’a commis aucune erreur 

manifeste lors du fait de jeu cité. La réserve étant fondée dans la forme mais infondée et irrecevable 

dans le fond.  

2) Réunion plénières de CDA 
Le président de CDA, Mr Joseph OMAM a fait un retour sur les différents sujets abordés lors de la 

réunion plénière entre les différents présidents de CDA. 

 

3) Réunion CRA 
Lors d’une réunion de la CRA, le stage à Eaubonne organisé par le district 93 a été évoqué. Au sein de 

ce stage, la CRA aurait pour but d’arriver à pouvoir identifier les jeunes à potentiels afin de les 

accompagner vers une éventuelle candidature en tant que Jeune Arbitre Fédéral.  



4) Partenariat avec l’éducation nationale et la police 
Le président Mr Joseph OMAM est revenu sur le partenariat effectué entre le District, l’éducation 

nationale et la police. 

5) Couverture de la catégorie D3 : 
Après des difficultés sur le début de saison, il est désormais possible de couvrir nos matchs de Sénior 

D3 avec 3 arbitres officiels. 

6) Réception des caméras 
La CDA a dernièrement reçu 5 caméras dans le but de pouvoir équiper les arbitres étant amenés à 

officier sur des rencontres jugées à haut risques.  

7) Point FIA : 
3 FIA ont déjà été effectuées : 2 FIA foot à 11 et une FIA Futsal 

Lors de la deuxième FIA en novembre, les 15 participants ont tous été validé. Concernant la 1ère FIA 

Futsal, ayant eu lieu en décembre, 16 participants ont été admis sur les 21. 

Une troisième FIA aura lieu du 9 au 24 janvier 2026 sur laquelle 4 filles sont déjà inscrites. 

 

8) Augmentation de la note ressentie : 
La CDA souhaite à l’avenir pouvoir utiliser de manière plus efficiente l’outil de ressenti que les 

arbitres doivent compléter à la fin des rencontres.  

9) Point Futsal et arbitres assistants : 
Concernant le Futsal, nous avons remarqué que seulement la moitié des arbitres avant été observés 

au cours de la saison. Il a donc été convenu d’une meilleure structuration de l’organisation autour du 

futsal ainsi que de ces formations. Une visioconférence avec les arbitres concernant l’assistanat a 

également été convenu pour le jeudi 22 janvier 2026. 

10) Point CDPME : 
Depuis le début de la saison, 25 dossiers ont été placé en Instruction. 

 

 

 

11) Questions Diverses : 
Après un tour de table, aucune question diverse n’a été posée, l’ensemble des sujets ayant déjà été 

traités. 

 Le président remercie les membres présents et clôture alors la séance à 23h00. 

 
Le Président de séance                                                Le Secrétaire de séance 



 
Omam Joseph BERTHELOT Thomas  

 

 
   


